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1 PREAMBULE 

 
La commune de Sainte Eulalie a lancé la révision  et doit également 
remettre à jour son schéma d assainissement. 
Il constituera au  
 
Depuis le 1er  
du secteur de Saint-Loubès pour ses communes membres dont la commune de Sainte-Eulalie.  
Depuis le 1er e des compétences attribuées à la 
Communauté de Communes du secteur de Saint-Loubès. 
 

tion de son 

1997. révision de 
 que la commune a approuvé la même année. 

 
En 2018, l Communauté de 
Communes du secteur de Saint-Loubès pour réaliser sa mise à jour. 
 
La présente notice reprend les éléments pour la mise à jour réglementaire et technique. 
Elle est accompagnée de : 
 

  

 es zones à créer pour les raccorder 
en zone collectif. 

 Le programme hiérarchisé de travaux. 
 
Les solutions techniques étudié

Eulalie, qui sont de : 
 

 garantir à la population présente et à venir des solutio
traitement des eaux usées, 

 respecter le milieu naturel en préservant les ressources en eaux souterraines et superficielles, 

 assurer le meilleur compromis économique, 

  
 
Ce rapport permettra à la communauté de commune du secteur de Saint-
Sainte-Eulalie e la 
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2 PRESENTATION GENERALE 

 
2.1 REGLEMENTATION 

 
Les articles suivant dans le Code général des Collectivités Territoriales mentionnent les modalités en 

ssainissement : 
Article L2224-8 modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006 : 

 « I. Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées.  

 II. Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 

transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. Elles peuvent 

également, à la demande des propriétaires, assurer les travaux de mise en conformité des 

ouvrages visés à l'article L. 1331-4 du code de la santé publique, depuis le bas des colonnes 

descendantes des constructions jusqu'à la partie publique du branchement, et les travaux de 

suppression ou d'obturation des fosses et autres installations de même nature à l'occasion du 

raccordement de l'immeuble.  

 L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans 

lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil d'Etat, 

en fonction des caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations 

totales agglomérées et saisonnières.  

 III. Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le 

contrôle des installations d'assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est effectuée 

soit par une vérification de la conception et de l'exécution des installations réalisées ou réhabilitées 

depuis moins de huit ans, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien pour les 

autres installations, établissant, si nécessaire, une liste des travaux à effectuer.  

 Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 

d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis 

selon une périodicité qui ne peut pas excéder huit ans.  

 Elles peuvent, à la demande du propriétaire, assurer l'entretien et les travaux de réalisation et de 

réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. Elles peuvent en outre assurer le 

traitement des matières de vidanges issues des installations d'assainissement non collectif.  

 Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de la 

filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non 

collectif. » 

 
Article L2224-10 modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006 : 
« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique : 

 1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 

collectées ;  

 2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 

ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 

propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 

d'assainissement non collectif ;  

 3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

 4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 

dispositifs d'assainissement. » 
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Les articles suivants dans le Code de la Santé Publique mentionnent les modalités en matière 

 : 
 

TITRE III - PRÉVENTION DES RISQUES SANITAIRES LIÉS AUX MILIEUX 
Chapitre Ier - Salubrité des immeubles et des agglomérations 

 
Art. L. 1331-1. -Le raccordement des immeubles aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées 

domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par 

l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à 

compter de la mise en service de l'égout. Un arrêté interministériel détermine les catégories d'immeubles 

pour lesquelles un arrêté du maire, approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, peut 

accorder soit des prolongations de délais qui ne peuvent excéder une durée de dix ans, soit des exonérations 

de l'obligation prévue au premier alinéa. Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service de 

l'égout et le raccordement de l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle perçoit 

auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance instituée en 

application de l'article L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales. Les immeubles non 

raccordés doivent être dotés d'un assainissement autonome dont les installations seront maintenues en bon 

état de fonctionnement. Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles 

qui, en application de la réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés.  

 
Art. L. 1331-2. - Lors de la construction d'un nouvel égout ou de l'incorporation d'un égout pluvial à un 

réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine domestique, la commune peut exécuter d'office les 

parties des branchements situées sous la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des 

limites du domaine public. Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service de l'égout, la 

commune peut se charger, à la demande des propriétaires, de l'exécution de la partie des branchements  

mentionnés à l'alinéa précédent. Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété 

de la commune qui en assure désormais l'entretien et en contrôle la conformité. La commune est autorisée 

à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou partie des dépenses entraînées par ces 

travaux, diminuées des subventions éventuellement obtenues et majorées de 10 % pour frais généraux, 

suivant des modalités à fixer par délibération du conseil municipal.  

 
Art. L. 1331-3. -Dans le cas où le raccordement se fait par l'intermédiaire d'une voie privée, et sans  

préjudice des dispositions des articles L. 171-12 et L. 171-13 du code de la voirie relatives à  l'assainissement 

d'office et au classement d'office des voies privées de Paris, les dépenses des travaux entrepris par la 

commune pour l'exécution de la partie publique des branchements, telle qu'elle est  définie à l'article L. 

1331-2, sont remboursées par les propriétaires, soit de la voie privée, soit des immeubles riverains de cette 

voie, à raison de l'intérêt de chacun à l'exécution des travaux, dans les conditions fixées au dernier alinéa de 

l'article L. 1331-2.  
 
Art. L. 1331-4. -Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement 

sont à la charge exclusive des propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions fixées à l'article L. 

1331-1. La commune contrôle la conformité des installations correspondantes.  
 
Art. L. 1331-5. -Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont 

mises hors d'état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire.  
 
Art. L. 1331-6. -Faute par le propriétaire de respecter les obligations édictées aux articles L. 1331-4 et 

L. 1331-5, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux 

indispensables.  
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Art. L. 1331-7. - Les propriétaires des immeubles édifiés postérieurement à la mise en service de l'égout  

auquel ces immeubles doivent être raccordés peuvent être astreints par la commune, pour tenir compte  de 

l'économie par eux réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle  

réglementaire, à verser une participation s'élevant au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose  

d'une telle installation. Une délibération du conseil municipal détermine les conditions de perception de  

cette participation.  
 
Art. L. 1331-8. -Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux articles L. 1331-1 

à L. 1331-7, il est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée 

au service public d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une installation 

d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans une proportion fixée par le conseil 

municipal dans la limite de 100 %. 
 
Art. L. 1331-9.  Les sommes dues par le propriétaire en vertu des articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6 et 

L. 1331-7 sont recouvrées comme en matière de contributions directes. Les réclamations sont présentées et 

jugées comme en matière de contributions directes. 
 
Art. L. 1331-10. - Tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans les égouts publics doit être 

préalablement autorisé par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par 

ces eaux usées avant de rejoindre le milieu naturel. L'autorisation fixe, suivant la nature du réseau à 

emprunter ou des traitements mis en , les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour 

être reçues. Cette autorisation peut être subordonnée à la participation de l'auteur du déversement aux 

dépenses de premier établissement, d'entretien et d'exploitation entraînées par la réception de ces eaux. 

Cette participation s'ajoute à la perception des sommes pouvant être dues par les intéressés au titre des 

articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6 et L. 1331-7 ; les dispositions de l'article L. 1331-9 lui sont applicables.  

 
Art. L. 1331-11. - Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour l'application 

des articles L. 1331-4 et L. 1331-6 ou pour assurer le contrôle des installations d'assainissement non collectif 

et leur entretien si la commune a décidé sa prise en charge par le service.  
 
Art. L. 1331-12. - Les dispositions des articles L. 1331-1 à L. 1331-11 sont applicables aux collectivités 

territoriales et à leurs établissements publics soumis à une législation spéciale ayant le même objet. 

Toutefois, l'assemblée compétente suivant le cas a pu décider, par délibération intervenue avant le 31  

décembre 1958, que ces dispositions n'étaient pas applicables à la collectivité intéressée. Cette décision 

peut être abrogée à toute époque.  

 
Art. L. 1331-13. - Dans les communes mentionnées à l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à 

l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, les zones d'urbanisation future ne peuvent être 

urbanisées que sous réserve de l'existence ou du début de réalisation d'un équipement de traitement et 

d'évacuation des effluents des futurs constructions, installations et aménagements, conformément aux 

dispositions de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 

lutte contre leur pollution. A défaut, elles ne peuvent être urbanisées que si le règlement de la zone précise 

que les autorisations d'occupation du sol ne pourront être délivrées pour les constructions, installations ou 

aménagements susceptibles d'être à l'origine d'effluents que sous réserve de la mise en place d'un dispositif 

d'assainissement autonome adapté au milieu et à la quantité des effluents. Les dispositions des alinéas 

précédents sont applicables à la délivrance des autorisations relatives à l'ouverture de terrains au camping 

et au stationnement des caravanes.  
 
Art. L. 1331-14. - Lorsque l'intérêt général le justifie, les départements, les communes ainsi que les 

groupements de ces collectivités et les syndicats mixtes peuvent, par décret en Conseil d'Etat, être autorisés 

à prescrire ou tenus d'admettre le raccordement des effluents privés qui ne satisfont pas aux 

caractéristiques du cours d'eau récepteur des réseaux d'assainissement ou aux installations d'épuration 
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qu'ils construisent ou exploitent. Le décret fixe les conditions de ce raccordement. Si les réseaux 

d'assainissement ou les installations d'épuration d'eaux usées sont exploités par contrat, les clauses de 

celui-ci ne peuvent pas avoir pour effet d'empêcher le raccordement. Les décrets mentionnés au premier 

alinéa peuvent imposer à l'établissement privé de participer par des redevances aux charges 

supplémentaires de construction et d'exploitation résultant de l'apport de ses eaux usées ; le recouvrement 

des redevances est effectué comme en matière de contributions directes. Faute par l'établissement 

d'exécuter, dans le délai qui lui est prescrit, les travaux qui lui incombent en vue du raccordement aux 

ouvrages publics, il est, après mise en demeure, procédé d'office et aux frais de l'intéressé, aux travaux 

nécessaires. 

 
Art. L. 1331-15. - Les immeubles et installations existants destinés à un usage autre que l'habitat et qui ne 

sont pas soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement ou de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau 

doivent être dotés d'un dispositif de traitement des effluents autres que domestiques, adapté à l'importance 

et à la nature de l'activité et assurant une protection satisfaisante du milieu naturel.  
 
Art. L. 1331-16. - Le département peut mettre à la disposition des communes ou de leurs groupements une 

expertise du fonctionnement des dispositifs d'épuration et d'assainissement publics. Ce service d'assistance 

technique aux stations d'épuration publiques est dirigé par un comité auquel sont associés l'Etat et ses 

établissements publics s'ils participent à son financement.  
 
Art. L. 1331-17. -Les communes peuvent, en vue de faciliter leur assainissement ou leur aménagement, 

provoquer la déclaration d'insalubrité d'un immeuble, d'un groupe d'immeubles, d'un îlot ou d'un groupe 

d'îlots.  

 
Les articles suivant dans le mentionnent le  : 
 
Article L421-6 modifié par modifié par la loi n°2016925 du 7 juillet 2016 : 
 

 Le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé que si les travaux projetés sont 

conformes aux dispositions législatives et réglementaires relatives à l'utilisation des sols, à 

l'implantation, la destination, la nature, l'architecture, les dimensions, l'assainissement des 

constructions et à l'aménagement de leurs abords et s'ils ne sont pas incompatibles avec une 

déclaration d'utilité publique.  

 Le permis de démolir peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de nature à compromettre la protection ou la 

mise en valeur du patrimoine bâti, des quartiers, des monuments et des sites.  

 
La loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 impose un diagnostic de 

au 1er janvier 2013. 

Publique, des prescriptions techniques fixées par le DTU 64-1 révisé. 
Les dispositions introduites par la LEMA et la loi portant engagement national po
néce  
 
L e les prescriptions techniques 

. 
 

arrêté du 27 avril 2012 prescrit les mission de contrôle des installations 
. 
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Au-delà de 20 EH, rrêté du 21 juillet 2015 
installations assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 est applicable. 
 
 
2.2 S DE LA COMMUNE 

 
u PLU, la répartition des espaces communaux de la commune de Sainte Eulalie se 

distingue en quatre zones : 
 

 Les zones urbaines (U) sont les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions.  

 Les zones à urbaniser (AU) sont les secteurs naturels de la commune, destinés à être urbanisés.  

 Les zones agricoles (A) sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 Les zones naturelles (N) sont classées en zones naturelles et forestières les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique 

classement en zone N autorise par ailleurs toute activité agricole. 
 
En l'absence de réseau d'assainissement collectif ou dans la zone relevant de l'assainissement non collectif 
délimitée en application de l'article L2224.10 du code général des collectivités territoriales, sera exigé un 
dispositif d'assainissement non collectif conforme. 
 
 
2.3 PROJETS DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE 

 

débat au Conseil Municipal le 13/11/2017. 
 
Axe 1 RENFORCER LE DYNAMISME DE LA VILLE AUTOUR DE SON CENTRE, SES QUARTIERS ET SES 
HABITANTS 
 

 Une ville attractive et facile à vivre pour tous 

 Développer des modes de circulation alternatifs et construire un maillage de réseau piéton, vélo ou 
viaire connecté 

 Renforcer les centralités de proximité et la qualité de vie des quartiers 
 

Axe 2 : SAINTE-EULALIE, VILLE DOUCE :  
 

 -Deux-Mers en confortant les trames vertes 
et bleues et la présence de la nature en ville 

 Soutenir la préservation et la valorisation du patrimoine bâti et végétalisé remarquable de la 
commune 

 Sainte-Eulalie, ville écoresponsable : prévenir les risques et nuisances, promouvoir les énergies  

 Poursuivre un développement urbain rationalisé et qualitatif, respectueux du patrimoine et du 
paysage. 
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Axe 3 : CONFORTER SAINTE-EULALIE DANS SON ROLE DE POL
DE LOIS  
 

 Assurer un développement économique équilibré 

 Conforter et restructurer les équipements existants 
 

s démographique et urbaine, la commune souhaite conserver une 
commune de moins de 5 000 
de 0,73 % par an. Cela impliquera une p 50 
habitants. 
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3 ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

raccordés à un  
 

 : 
 

 les eaux ménagères (lessive, cuisine, salle de bain) 

 les eaux vannes (urines et matières fécales). 
 
Par conséquent les eaux pluviales doivent être exclues du système et être évacuées séparément. Elles 
seraient sources de dysfonctionnement des dispositifs. 
 
3.1 ZONES CONCERNEES 

 
Elles sont définies sur le plan de zonage (cf. Annexe 4). 
 
3.2  NON COLLECTIF 

 
L ussi les distances réglementaires en vigueur à savoir sont les suivantes : 

 
5 m, 

 la distance aux limites des propriétés avec la zone de traitement qui est de 3 m, 

 la distance aux arbres ou aux arbustes avec la zone de traitement qui est de 3 m, 

 
traitement qui est de 35 m. 

 

 
Figure 1 :  
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3.3 STALLA MENT NON COLLECTIF 

 
 : 

 

 les canalisations de collecte des eaux ménagères (cuisine, salle de bain) et des eaux vannes (WC), 

 les ouvrages de transfert, canalisations, poste de relèvement des eaux (le cas échéant), 

  

 une partie prétraitement et une partie traitement. 
 
Le prétraitement se compose : 
 

 soit une fosse toutes eaux ventilée et de volume adapté au potentiel habitable d
c'est-à-dire minimum de 3 m3 (pour 3 chambres) plus 1 m3 supplémentaire par pièce dont la 

 
La ventilation de la fosse toutes eaux est indispensable pour éviter les nuisances. Elle consiste en 
une -dessus des locaux habités. 
Le bac à graisses est facultatif, il est préconisé si la fosse toutes eaux se trouve à plus de 10 m de 

 

  soit micro-station d'épuration biologique (ne peut en aucun cas être considéré comme un 
 

   
 

éologique de la 
parcelle : 
 

 Fosse et épandage souterrain dans le sol en place 

 Fosse et épandage souterrain dans un sol reconstitué (filtre à sable) 

 Fosse et filtre à massif de zéolithe 

 Fosse et massif filtrant compact 

 Massif filtrant planté (avec ou sans fosse) 

 Micro-station à culture libre 

 Micro-station à culture fixée 

 Toilettes sèches 
 

Sur la zone de traitement, tout revêtement imperméable (bitume, béton, plastique) est proscrit ainsi que 
les plantations et cultures, stockages, circulation de véhicules ou construction. 
 
Une étude spécifique dite « étude hydrogéologique » à la parcelle est la principale pièce composant un 

organisme compétent désigné par le pétitionnaire qui effectuera alors : 
 

  

 un test de perméabilité suivant la méthode de Porchet, 

 (végétations, pentes, dimension de la parcelle, occupation 
 

 

devrait en assurer la pérennité. 
sainissement Non Collectif (SPANC) ne devrait pas avoir à réaliser cette étude car il 

ne peut être « juge et parti ». De plus, la réglementation précise que le choix de la filière de traitement est 
de tion. 
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permettant de satisfaire la réglementation en vigueur mais aussi : 
 

 assurer la permanence d
par le sol,  

  
 

 
 puits perdu, puits désaffecté, cavité 

naturelle ou artificielle.  
 

-sol par des puits filtrants est subordonnée à une dérogation du 
préfet. 
 
3.4 BILAN DE  SAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Le z  
Le règlement de ce service a été approuvé le 4 avril 2013. 
Le service est exploité en régie avec prestataire de service : SUEZ. 

 
rt 703 habitants  

Le taux de couverture de l'assainissement non collectif (population desservie rapporté à la population 
totale du territoire couvert par le service) est de 15 %. 
 
Le taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif  est décrit dans le tableau ci-dessous : 
 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Nombre 

contrôlées conformes 
ou mises en 
conformité 

115 137 37 58 43 133 128 126 

Nombre 

contrôlées depuis la 
création du service 

319 344 300 304 305 266* 282 273 

Taux de conformité 
en % 

36,10% 39,80% 12,30% 19,10% 14,10% 86,80% 83% 85% 

Tableau issu des données du SPANC  SUEZ  
*(secteurs devenus collectifs déduits) 
 
Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pollutions 
domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des installations 
d'assainissement non collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre d'une part le 
nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité connue 
et validée par le service depuis la création du service jusqu'au 31/12/N, et d'autre part le nombre total 
d'installations contrôlées depuis la création du service jusqu'au 31/12/N. 
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La formule de calcul de ce taux a évolué depuis 2013 : 

(Nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité + 
nombre d'installations jugées non conformes mais ne présentant pas de dangers 

pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution de l'environnement) / Nombre 
total d'installations contrôlées depuis la création du service x 100 

 
Le nombre des installations existantes depuis la création du service non conforme mais ne présentant 
aucun risque pour la santé des personnes ou de pollution de  est de 106. 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2016 et 01/01/2017 sont les suivants : 
 

 
Tableau issu des données du SPANC  SUEZ  
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3.5 ORGANISATION DU SERV SSEMENT NON COLLECTIF 

3.5.1 CHOIX DE LA COMMUNE SUR LA NATURE D UN SERVICE PUBLIC D SSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Par délibération en date du 05/02/2018, conformément aux dispositions issues de la loi de finances 2018 
relative à la DGF bonifiée des communautés de communes à FPU, l'assainissement non collectif a été 
transféré à la communauté de communes du secteur de Saint-Loubès. 
 

est donc réalisée au niveau 
intercommunal. 
 
Ce service est exploité en régie avec prestataire de service : SUEZ. 
 
3.5.2 ROLE D UN SERVICE PUBLIC D SSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
 : 

 

 des constructions neuves (contrôle du neuf), 

 des habitations anciennes (contrôle d  
 

 Contrôle du neuf : 
 

ainissement non 
-à-  : 

 

 vérifie le respect de la réglementation, 

 
étude hydrogéologique de la parcelle concernée qui servira de ba  

  

 réalise le contrôle des installations (avant remblaiement), en vérifiant le respect des règles 
 

 rédige les documents 
Président de la Communauté de Communes du Secteur de Saint-Loubès. 

 Pendant toutes ces phases, le SPANC conseille et répond à toutes les interrogations du 
propriétaire. 

 
 Contrôle de  : 

 

 
 

  

  

 du bon état des ouvrages, les ventilations et leur accessibilité, 

  

  

 de la réalisation des vidanges de fosse et bac à graisses sur facture, 

 des éventuels risques de pollution et/ou salubrité, 
 
La périodicité des contrôles ne peut excéder 8 ans.  
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Pour ce contrôle et le suivi des éventuelles réhabilitations nécessaires, il réalise une fiche descriptive, 

es et permettant de 
vérifier son bon fonctionnement. 
 
3.6 SSEMENT NON COLLECTIF 

 
 : 

 

 Le bon état des installations et des ouvrages,  

  

  
 

 
 
La fosse toutes eaux ou septique doit être vidanger tous les 4 ans. Le propriétaire conservera le certificat 
de vidange remis par la société ayant effectué la prestation. 
 
Le préfiltre doit être lavé une à deux fois par an (filtre à pouzzolane ou module en plastique) pour limiter 
le colmatage de celui-ci et changer la pouzzolane (pierre volcanique) si elle est colmatée. 
 

du filtre, vidange). 
 

n biologique à boues activées doivent être vidangées des boues créées 
tous les 6 mois. Le propriétaire conservera le certificat de vidange remis par le prestataire de service. 
 

ger une fois par an des 
boues créées. Le propriétaire conservera le certificat de vidange remis par le prestataire de service. 
 

fosses et des dispositifs de dégraissage par la présentation le jour du contrôle du récépissé du certificat de 

u moins les indications suivantes : 
 

 son nom ou sa raison sociale et son adresse, 

  

  

 la date de la vidange  

 les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées,  

 le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination.  
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3.7 COUT DE NT NON COLLECTIF 

 
La 

 : 
 

 La conception de installation. 

 Le tion par le SPANC. 

 Le fonctionnement 

 

 L . 

 La vidange par une personne agréée. 

 La vérification de fonctionnement par le SPANC. 
 
Les sols de la Commune de Sainte Eulalie sont dans leur ensemble peu aptes 
collectif en raison principalement de leur faible perméabilité. 
 

ainissement non collectif à prévoir seront la plupart du temps de type filtre à sable vertical 
drainé pour un coup avoisinent entre 5 500 et 10 000 
exutoire pour les eaux traitées en sortie du drainage disposé à la base du dispositif. 
 

 : 
 

  

 Fosse et épandage souterrain dans un sol reconstitué (filtre à sable) de 5   

  

  

  

 Micro-station à culture libre  

 Micro-  

 Toilettes sèches sous certaines conditions. 
 
N.B : Ces prix sont donnés à titre indicatif.  

 
3.8 ETABLISSEMENT INDUSTRIELS  

 
Les établissements ment non collectif sont tenus de dépolluer leurs 
eaux de proc  et autres, selon les lois et règlements en vigueur, sous contrôle du 
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3.9 PROCE SAINISSEMENT NON COLLECTIF NEUF 

 

quement raccordable au réseau collectif, est tenu de retirer 

 
 
Le dossier de demande d ssement non collectif sera instruit 
concomitamment au dossier de permis de construire (article L421-6  le permis 
de construire ne peut être accordé que si les constructions projetées sont conformes aux dispositions 
législatives et  
 
Une étude hydrogéologique à la parcelle réalisée par un organisme compétent ne pourra être exigée que 

 effet, 

permis de construire. 
 

e au Service Public 
a Commune de Sainte Eulalie, par courrier, au moins quinze jours 

ouvrables avant le début prévisible de travaux. Cela permettra au SPANC de fixer un rendez-vous pour la 
réalisation du contrôle du dispositif avant remblaiement dans de bonnes conditions. 
 
Le -1 
révisé. 
 
Le non-respect de ces règles par le propriétaire engage totalement sa responsabilité.  
 

ou de la construction dont les eaux usées sont issues.  
 
Les réparations et le renouvellement des ouvrages sont à la charge du propriétaire.  
 
3.10 PROCEDURE PREALABLE UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF A 

REHABILITER 

 

qui peuvent être raccordées sur un réseau collectif existant.  

 
 

déjà fait. 
 

-à-dire que le propriétaire devra renseigner une demande 

et lui présenter son projet. 
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Lorsque le dis
conformité de la réalisation vis-à-vis du projet préalablement proposé. Il vérifie le respect des règles 

 
 
Les fosses et les autres installat

sont destinés à une autre utilisation. 
 
3.11 LA REPARTITION DES OBLIGATIONS ENTRE PROPRIETAIRE ET LOCATAIRE 

 

treprendre 
aucune opération  
 

 
Le propriétaire doit expliquer à son lo  
collectif.  
 
 
3.12 VENTE DE TOUT OU UNE ON 

SITUE DANS UNE ZONE  COLLECTIF 

 
on raccordé au réseau public de 

le SPANC, est obligatoire. Sa durée de validité sera déterminée par la Collectivité.  
 

uront tout intérêt à présenter ou obtenir les rapports de visite de contrôle afin 
de ne pas courir le risque de voir, le cas échéant, sa responsabilité engagée pour vice caché en cas de 
litige. 
 
En vertu de son devoir de conseil le notaire est tenu de 
renseignements vis-à-
caractère complet et pertinent des informations fournies par le vendeur. 
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4 ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

-produits de 
 

 
Différentes techniques existent pour : 
 

 Le type de réseau : 
o Dans le réseau séparatif, la collecte des eaux usées et pluviales est séparée (deux 

canalisations distinctes), 
o Dans le réseau unitaire, les eaux usées et pluviales sont recueillies dans un réseau unique. 

 Le type de transfert : il peut se faire gravitairement, si la pente du terrain naturel le permet ou par 
 

 épend de la 
charge de pollution à traiter (quantité et qualité), de la sensibilité du milieu récepteur (qualité et 

 
 
Les équipements situés depuis la boîte de branchement installé en limite des propriétés publique et 

teur) qui est à la 

faites des aides accordées. 
 

branchements ; ils sont à la charge du propriétaire. 
 
4.1 ASSAINISSEMENT COLLECTIF EXISTANT DE LA COMMUNE 

4.1.1 STATION D EPURATION 

 

d'épuration d'Ambarès et Lagrave, au lieu-dit Bordeaux 
Métropole. 
 
Une convention avait été passée entre la Communauté Urbaine de Bordeaux et la commune de Sainte-
Eulalie en 1985. 
 
Cette convention a été actualisée et signée le 16 novembre 2016 entre Bordeaux Métropole et la 
Communauté de Communes du Secteur Saint-Loubès (cf. Annexe ) pour une durée de dix ans. 
Le service du contrôle de la légalités des actes administratifs de la préfecture de la Gironde a déclaré avoir 
reçu ce document le 9 décembre 2016. 
 
Elle fixe notamment les volumes maximum admissibles sur les : 
 

   : 
Le volume journalier admissible sur le réseau métropolitain est de 1 432 m3 et le débit de 
pointe admissible est de 35,03 L/s. 

  eau Lacroix à Lormont : 
Le volume journalier admissible sur le réseau métropolitain est de 103 m3 et le débit de pointe 
admissible est de 4,52 L/s. 
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Ces données sont calculées à partir des données suivantes : 
 

 Consommation moyenne : C = 250 L/jour/ habitant  soit 0,25 m3/jour/habitant. 
 

 Population future autorisée : 
Pf = Population actuelle / nombre de branchements actuelle x nombre de branchements futurs 
 

En 2015, le nombre de branchement en service est de 2 059 pour un nombre de 4 
raccordés 
 
Le raccordement sur le réseau de Bordeaux Métropole de 500 branchements particuliers supplémentaires 
est autorisé, portant le nombre total maximal à 2 559 branchements. 
 
Des débitmètres sont installés pour chaque antenne pour mesurés les débits rejetés. 

 

 S  : 
 
Population actuelle en 2015 : 4 648 habitants 
Nombre de branchements actuels en 2015 : 1937 
Nombres de branchement futurs : 2387 
 
Pf = 5 728 habitants 
Volume = Pf x C 
Volume = 1 432 m3 
Débit moyen :Qm = V / (3600 x 24) = 16,57 L/s 
Coefficient du débit de point : Cp = 1,5 +2,5 / Qm = 2,11 
Débit de point Qp = Qm x Cp = 35,03 L/s 
 

  : 
 
Population actuelle en 2015 : 299 habitants 
Nombre de branchements actuels en 2015 : 122 
Nombres de branchement futurs : 172 
 
Pf = 412 habitants 
Volume = Pf x C 
Volume = 103 m3 
Débit moyen :Qm = V / (3600 x 24) = 1,19 L/s 
Coefficient du débit de point : Cp = 1,5 +2,5 / Qm = 3,79 
Débit de point Qp = Qm x Cp = 4,52 L/s 
 

Les demandes de branchements seront adressées à Bordeaux Métropole qui fera réaliser les travaux au 
frais des demandeurs au tarif en vigueur sur le territoire métropolitain. 
 

gestionnaire du  
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4.1.2 COHERENCE ENTRE LE PROJET DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE ET LA CAPACITE DE LA STATION D EPURATION 

DE SABAREGES A AMBARES-ET-LAGRAVE 

 
Le projet de développement de la commune prévoit 230 logements supplémentaires sur 10 ans. 
 
Ces 230 branchements supplémentaires sont inférieurs au nombre autorisé par Bordeaux Métropole de 
500 branchements. 
 
En 2028, le nombre de branchement en service serait de 2 289 ce qui est inférieur au nombre maximal de 
2 559 branchements. 
 
Cela représente donc 46% de la capacité réservée pour les effluents de la commune par la station 

 
 
4.1.3 EMPLACEMENT POUR UNE STATION D EPURATION 

 
47 est réservé à 

l'aménagement d'une station d'épuration des eaux usées.  
 

. 
 
Il s'agit en fait d'une réservation pour l'avenir, l'emplacement en question étant situé au point bas de la 
commune. 
 
En l'état actuel des choses, la Commune continue  
 
4.1.4 LE RESEAU 

 
La commune de Sainte Eulalie dispose d'un réseau d'assainissement séparatif qui collecte les eaux usées 
d'une grande partie des habitations de la commune.  
Les canalisations ont un diamètre de 200 mm. 
 
Chaque habitation devra : 
 

  pour les maisons 
neuves. Dans tous les cas, les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter 
atteinte à la salubrité publique, à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. 
Elles ne doivent pas présenter de risques pour la santé publique. 

 soit être raccordée dans -ci est raccordable. 
 

On par
réseaux de collectes ou égouts ont pour fonction de recueillir les eaux usées de toute origine et de les 

es sont traitées. Le raccordement des immeubles aux égouts 
est obligatoire dans un délai de 2 ans à partir de la mise en service du réseau de collecte des eaux usées. 

if, payable une 
seule fois, dont le montant est fixé par la collectivité. 
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4.2 ENT PROJETE 
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4.3 PROGRAMME HIERARCHISE DES TRAVAUX 

 

Ce programme est hiérarchisé suivant les priorités de la Commune de Sainte Eulalie en matière 

 son territoire. 

 

Les priorités sont classées par année. 

 

4.3.1 ANNEE 2019 : RUE DE L'ABBAYE DE BONLIEU 

 

Des travaux sont en cours en 2018, rue des acacias. 

acacias. 

 

Les 20 ha Abbaye de Bonlieu pourront être raccordé au poste de refoulement 

existant. 

8, les 

branchements seront en PVC CR8 Ø160 mm 

 

Un levé topographique est indispensable, afin de pouvoir réaliser une étude plus approfondie de ces 

travaux. 

 

étude plus complète. 
 

 
Figure 2 : Rue de l'Abbaye de Bonlieu - Extrait du plan 

 



Maître d'ouvrage : Communauté de Commune Saint-Loubès Novembre 2018 

- Sainte-Eulalie Page : 24/35 

NOTICE TECHNIQUE  

 

SERVICAD INGENIEURS CONSEILS 

 

 

4.3.2 ANNEE 2020  RUE CLAUDE BERNARD ET RUE GUSTAVE EIFFEL 

 

 

La rue Claude Bernard et la rue Gustave Eiffel se trouvant en perpendiculaire de cette avenue doivent être 

,  

 

Un levé topographique est indispensable, afin de pouvoir réaliser une étude plus approfondie de ces 

travaux. 

 

Un poste de refoulement pourra être mis en place suivant le levé topographique. 

 

Claude Bernard et 140 ml pour la rue Gustave Eiffel. 

Les branchements seront en PVC CR8 Ø160 mm. 

 

 
Figure 3 : Rue Claude Bernard  Rue Gustave Eiffel - Extrait du plan 
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4.3.3 ANNEE 2021 : PROGRAMME DE LOGEMENTS - EIFFEL 1 ET 2 ET BOULIERE 

 

La commune de Sainte-Eulalie a plusieurs projets de logements sur sa commune. 

 

Le projet Eiffel n°1 comprenant environ 80 e extension de réseau de 100 ml au 

niveau de la rue Alexandre Dumas : Ø200 mm canalisation PVC CR8. 

Cette option permettra si possible le raccordement également du dizaine de riverains. 

 

Un levé topographique est indispensable, afin de pouvoir réaliser une étude plus approfondie de ces 

travaux. 

 

 
Figure 4 : Projet Eiffel 1 et 2 - Extrait du plan 

 

Le projet Eiffel n°2 comprenant environ 

niveau de  : Ø200 mm canalisation PVC CR8. 

 

Un levé topographique est indispensable, afin de pouvoir réaliser une étude plus approfondie de ces 

travaux. 
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Figure 5 : Projet Boulière - Extrait du plan 

 

Le projet Boulière comprenant environ 100 logements peut se raccorder au regard présent Rue des 

Cavaillons. 

La profondeur de ce regard est de 1,05m. 

Un levé topographique est indispensable, afin de pouvoir réaliser une étude plus approfondie de ces 

travaux. 

 

Un poste de refoulement doit être envisagé par le concepteur du projet. 

 

Les habitations situées rue François Boulière pourraient être raccordées suivant la conception du projet à 

ur/aménageur et de la 

Communauté de Communes du secteur de Saint-Loubès. 
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4.3.4 ANNEE 2022 : RUE JOSEPHINE 

 

22 

habitations. 

 

Un levé topographique est indispensable, afin de pouvoir réaliser une étude plus approfondie de ces 

travaux. 

 

re de 340 ml de canalisation gravitaire Ø200 mm PVC CR8. 

Les branchements seront en PVC CR8 Ø160 mm. 

 

 
Figure 6 : Programme Joséphine - Extrait du plan 
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4.3.5 ANNEE 2023-2025 : RUE FRANÇOIS BOULIERE 

 

Des travaux ont été réalisés sur le chemin de Loume. 

La rue François Boulière pourrait se raccorder au niveau du réseau existant chemin de Loume. 

 

580 ml de canalisation gravitaire Ø200 mm PVC CR8. 

Les branchements seront en PVC CR8 Ø160 mm. 

 

Un poste de refoulement pourra être mis en place suivant le levé topographique. 

 

Un levé topographique est indispensable, afin de pouvoir réaliser une étude plus approfondie de ces 

travaux. 

 

 

 
Figure 7 : Rue François Boulière - Extrait du plan 
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4.4 ESTIMATION DU PROJET 

 

 : 

 

Année Adresse Travaux  

2019 
Rue de l'Abbaye de Bonlieu 

Extension 390 ml et 

raccordement de 20 habitations 
 

  TOTAL  

2020 

Rue Claude Bernard 

Extension 240 ml, 

raccordement de la zone d'activités et 

 Poste de refoulement 

 

Rue Gustave Eiffel 
Extension 150 ml et 

 raccordement de la zone d'activités  
 

  TOTAL  

2021 

Eiffel n°1 : 80 Logements Extension 100 ml   

Eiffel n°2 : 25 Logements Extension 310 ml   

Boulière : 105 Logements Poste de refoulement   

  TOTAL  

2022 
Rue Joséphine 

Extension 340 ml et  

raccordement de 18 habitations 
 

  TOTAL  

2023-2025 
Rue François Boulière 

Extension 560 ml et 

raccordement 30 maisons et 

Poste de refoulement 

398  

  TOTAL  

    DIVERS ET IMPREVUS 139 0  

    MONTANT DES OPERATIONS 1 46  

 

 

Cette estimatif ne comprend que les travaux en charge de la collectivité, la desserte interne des zones à 

urbaniser sera à la charge des promoteur aménageur. 

 

 

Suivi du document : 

 

Etabli par 

 

Validé par 

Laure MADERA 

 

Jean Yves BARTHELEMY 
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Echelle : 1 /4500Edition du

Edition du 08/11/2018

ER NOUVELLE AQUITAINE - AGENCE GIRONDE - SERVICE DIAGNOSTICS
91, rue Paulin - CS7170
33050 BORDEAUX CEDEX

Conformité des installations (arrêté du 27/04/2012)

Assainissement non collectif

Installation neuve conforme

Installation neuve conforme avec réserves

Installation neuve non conforme

Installation ne présentant pas de défaut

Installation à améliorer et/ou présentant des défauts d'entretien

Installation non-conforme (cas c)

Installation non-conforme danger/risque (cas a/b)

Absence d'installation

Installation non visitée (absent-refus)

Ce tracé n'est fourni qu'à titre indicatif et n'engage pas la responsabilité de SUEZ Eau France
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NOTICE TECHNIQUE  

 

SERVICAD INGENIEURS CONSEILS 

 

 

 

 

 

Annexe n°5 : Convention Bordeaux Métropole  

et Communauté de Communes Saint Loubès 

 

 

 

 

 


















